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Trop de médecins étrangers
Lesystème belge
favorise les médecins
et dentistes
diplômés à l'étranger,
selon les synd icats.

Les Chambres syndicales den-
taires (CSD) dénonçaient
jeudi le manque de places

pour les dentistes belges à la suite
d'un afflux de diplômés étran-
gers. Les dentistes flamands du
Verbond der vlaamse tandartsen
(VYT) et les médecins de l'Asso
ciation belge des syndicats médi-
caux (Absym) avaient déjà souli
gné ce problème en début de
semaine. Selon eux, l'offre médi-
cale risque de devenir excéden-
taire.

Le système belge est «discrimi-
natoire », ont affirmé mardi le
VYT et l'Absym. Les jeunes den-
tistes et médecins «se voient rafler
leurs places par des ressortissants de
rUE qui décrochent parfàis plus faci-
lement leur diplôme». Les CSD,qui

représentent les dentistes franco-
phones et germanophones, si-
gnalent que le phénomène est
encore plus important en Wallo-

nie. «Le pourcentage d'agréments
octroyés à des diplômés non belges
passe de ID % en 2004 à 50,6 % en
2013.»

Les professionnels étrangers se
rendraient en Belgique parce
qu'ils considèrent qu'elle souffre
d'un cruel manque de dentistes
et de médecins. Pour le VYT et
l'Absym, il n'existe pourtant pas
de vide à combler.

Par ailleurs, aucune évaluation
scientifique de la formation de
ces diplômés n'est effectuée.
Pourtant, un problème de com-
pétence se poserait. Selon une
étude de l'EDSA (European Den-
tal Students Association), un étu-
diant européen sur dix en dentis-
terie n'a jamais réalisé d'acte
clinique durant ses études.

Un autre problème est la maî-
trise d'une des trois langues na-
tionales. Pour obtenir un numéro
Inami, un examen linguistique
doit être passé. Des tests jugés
trop faciles par les syndicats.

Les trois syndicats demandent
une révision des critères d'obten-
tion de l'agrément et une évalua-
tion scientifique de la formation.
En outre, le VYT et l'Absym exi-
gent l'imposition d'un quota
maximal à l'afflux migratoire. et
plaident pour une planification
des ressources humaines .•
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